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1ère FORCE SYNDICALE DU MINISTERE DE L’INTERIEUR 

Accompagner 

 Informer 

  Défendre 

   Ecouter 

    Représenter 

Vos délégués FORCE OUVRIERE 
 

- dans vos juridictions, ils sont des agents comme vous dont l’unique intérêt est : de vous défendre tous !. Ils vien-
nent à votre rencontre pour récréer du lien et vous dire que le syndicat n’est pas l’affaire de spécialistes du syndica-
lisme mais bien l’affaire de tous les syndiqués. 

 

- ils exercent leur mandat en sus de leur activité sur le terrain : c’est leur force !. 

 

- face à l’administration ils peuvent argumenter car ils connaissent vos difficultés quotidiennes ils les vivent en même 
temps que vous et /ou les ont recueillies lors des visites dans vos juridictions. 

 

- lors des réformes du code de justice administrative de ces dernières années et de leur impact sérieux sur le fonc-
tionnement des greffes, ils sont intervenus avec efficacité pour que l’autoformation ne soit pas la seule réponse aux 
évolutions législatives, réglementaires ou techniques. 

 

Ils interviennent  à chaque fois que cela s’avère nécessaire dans les juridictions. 

- dans les instances représentatives, tant lors de comité technique spécial que de comité d’hygiène, de la sécurité et 
des conditions de travail, ils ont été à l’origine d’accords importants sur les conditions de travail, sur le régime indem-
nitaire, l’évolution de carrière et de la formation grâce à leur force de proposition, à leur capacité à négocier, à l’ins-
tauration du dialogue et à leur présence active. 
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Ils n’oublient pas que : 

SI NEGOCIER, C’EST ACCEPTER DES COMPROMIS,  

CE N’EST NI BAISSER LA TETE NI COURBER L’ECHINE !!! 

Ces élections sont capitales car, pour la première fois de notre histoire, les juridictions administratives seront indé-
pendantes pour l’élection des délégués au comité technique spécial des agents de greffe des juridictions administra-
tives et du comité d’hygiène, de la sécurité et des conditions de travail. Les élus qui seront mis en place le seront uni-
quement  grâce à vos voix. 
 

Mais vos délégués ne sont pas seuls dans leur action. Ils bénéficient d’un soutien sans faille des représentants natio-
naux du syndicat Force Ouvrière des préfectures auprès du ministère de l’Intérieur, et des secrétaires des sections 
départementales qui participent aussi à votre défense.  

FO c’est une organisation, un maillage qui nous assure une réelle représentativité syndicale 
au niveau national et départemental. 

Le syndicat FORCE OUVRIERE  a cette particularité qui le rend unique : LIBRE et INDEPENDANT. Il ne prend en compte 
aucune considération de nature idéologique, politique religieuse ou philosophique. 

FO  garde ainsi sa totale liberté d’action face à tout gouvernement quelque soit sa couleur politique. 

Toutes les conquêtes sociales n’ont jamais été obtenues par hasard ou par la simple générosité de l’administration, 
aussi le bilan des 10 dernières années de l’activité et des conquêtes de vos représentants en matière d’avancement, de 
régime indemnitaire et de vos conditions de travail vous sera adressé. 

La généralisation des techniques d’information et de communication permet un échange et une diffusion plus rapides 
d’une somme conséquente d’informations. Une charte nationale sur l’utilisation de la messagerie a été signée. Elle 
autorisait les organisations syndicales à ne diffuser d’informations qu’à leurs adhérents en aucun cas à tous les agents 
de greffe. 

FORCE OUVRIERE  est le seul syndicat a toujours avoir  respecté la charte. 

 

 FO estime qu’en dépit de leur efficacité, ces outils ne peuvent en aucun cas se substituer à un échange direct avec les 
syndiqués, qui seul permet de créer du lien social et syndical au plus près de nos lieux de travail, mais aussi de cons-
truire des revendications transversales permettant de créer le rapport de force nécessaire à leur aboutissement. 

FO remercie celles et ceux qui vont se présenter devant vous. Une équipe d’anciens et de nouveaux dont le seul objec-
tif sera la défense de vos intérêts. 

Le 4 décembre, votez et faites voter FORCE OUVRIERE 

 

 

 

Le 3 décembre, en Guadeloupe, Guyane, Martinique et Saint-Pierre et Miquelon 


